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DELIBERATION N°2023-91/CCOG-DPGD 
relative à la convention d'adhésion à l'éco-organisme CYCLEVIA visant la collecte des huiles 
minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles dans les points de collecte de la CCOG 

L'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI 
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KW ASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEWA Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. V ALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-TJON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme F JEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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�4�. un territoire. des proiets. un avenir 
DELIBERATION N°2023-91 /CCOG-DPGD 

relative à la convention d'adhésion à l'éco-organisme CYCLEVIA visant la collecte des huiles 
minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles dans les points de collecte de la CCOG 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L52 l 4-1 et suivants ; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République ; 
Vu la loi n°99-586 du 1 2 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n°2020-39 /CCOG-DG portant sur l'élection du Président de la Communauté 
de Communes de l'Ouest Guyanais 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu l'avis favorable de la commission déchets du 15 mars 2023. 

Madame la Présidente expose : 

Les personnes physiques ou morales qui mettent sur le marché français, à titre professionnel, des 
huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, sont, à compter du l er janvier 2022, 
tenues de contribuer à la gestion des déchets issus de ces produits. 
Elles peuvent transférer leurs obligations à un éco-organisme agréé. L'agrément de l'Éco
organisme a été délivré par arrêté interministériel du 24 février 2022 pour une durée de 6 ans. 
En pratique, l'Éco-organisme perçoit des écocontributions de la part de ses adhérents metteurs 
en marché. A l'aide de ce financement. il vient notamment soutenir les opérateurs de gestion 
des déchets d'huiles usagées afin de permettre une reprise sans frais pour les détenteurs. La 
Convention vise à organiser les relations entre l'Éco-organisme et la Collectivité dans le cadre de 
la Filière REP. 

La CCOG va investir dans des conteneurs double peau pour collecter les huiles minérales des 
usagers. Ces conteneurs seront vidés par l'opérateur de Cyclévia (Ecocentre et SGVD) et les 
huiles traitées dans des filières agréées. Ces conteneurs seront positionnés dans les déchèteries 
ou autres points d'apports volontaires: 

• Services techniques de Grand-Santi
• Ecarts de Grand-Santi (Apagui, Mofina)
• Déchèterie de Grand-Santi
• Hangar de Saül
• Déchèterie d'Apatou
• Ecart d'Apatou (Providence)
• Déchèterie de St Laurent du Maroni
• Déchèterie de Papaïchton
• Déchèterie de Mana
• Déchèterie de Maripasoula
• Ecarts de Maripasoula (territoire amérindien)

LA CCOG recevra annuellement des soutiens suivant un barème (annexe 4) adossé à la 
convention et validé par les pouvoirs publics et représentants des collectivités (soutien à la 
structure pour financer les points de collecte de 50 € à 150 € par point et par année suivant le 
volume collecté, et à la communication à hauteur de 0.8 cts par habitant de la collectivité). 
L'éco-organisme pourra également apporter son appui dans le cadre d'un éventuel incident au 
niveau du point de collecte et nécessitant une dépollution. 
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Des outils et supports de communication seront mis à disposition de la CCOG pour sensibiliser les 
usagers. 
A titre d'information, un groupe de travail constitué de l'éco-organisme, son représentant en 
Guyane (ACORPE), la DGTM et la CCOG se réunira prochainement pour déterminer les 
modalités d'intervention dans les communes du fleuve Maroni et Saint-Laurent du Maroni pour 
apporter des solutions complémentaires aux points de collecte de la CCOG, vraisemblablement 
au niveau des Dégrad des communes, notamment pour les vidanges des pirogues. 
Il est proposé au conseil communautaire : 
-D'approuver la convention d'adhésion à l'éco-organisme CYCLEVIA,
-D'autoriser la Présidente ou son représentant à signer ladite convention d'adhésion et tout
document s'y rapportant.
Sur ces éléments, elle invite les membres à en délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 

OUÏ les explications de la Présidente, 
APPROUVE la convention d'adhésion à l'éco-organisme CYCLEVIA. 
AUTORISE la Présidente ou son représentant à signer la convention d'adhésion à l'éco-organisme 
CYCLEVIA et les documents s'y rapportant. 

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

Abstention : 0 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Guyane dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 
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